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 n° 295 094 du 5 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT 

Rue Saint-Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité équatorienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 16 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après «la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 mai 2023 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendue, en ses observations, Me J. VAN EDOM loco Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 14 novembre 2022, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter) en qualité d’ascendant de son beau-fils, de nationalité 

espagnole auprès de la commune d’Anderlecht.  

 

1.2. Le 16 février 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). Cette décision, notifiée à la partie requérante le 7 avril 2023, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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« □ l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un 

citoyen l’Union ;  

 

Le 14.11.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité 

d’ascendant de [M.P.J.A.] (NN XXX) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, sa demande est refusée.  

 

La personne qui lui ouvre le droit au séjour, de nationalité belge, invoque sa libre circulation et l’application 

de l’article 40bis de la Loi du 15/12/1980 pour la demande de regroupement familial du demandeur. Le 

demandeur peut bénéficier de la libre circulation de l’ouvrant droit et dès lors des dispositions de l’article 

40bis de la loi du 15/12/1980 à la condition que l'ouvrant droit prouve valablement qu'il a séjourné dans 

un pays membre pendant plus de trois mois et qu'il a maintenu une cellule familiale avec le membre de 

famille qui prétend au regroupement familial (article 21 TFUE et Directive 2004/38 du parlement européen 

et du Conseil du 29/04/2004).  

 

Or, depuis le 22/02/2021, la personne ouvrant le droit au séjour a acquis la nationalité belge tandis que la 

requérante a initié cette procédure de regroupement familial le 14/11/2022. Et, rien dans les documents 

produits n’indique que depuis le 22/02/2021, l’ouvrant droit belge a exercé son droit à la libre circulation 

dont la requérante pourrait en tirer bénéfice. L’intéressée ne peut donc prétendre à une demande de droit 

de séjour sur base de l’article 40bis de la Loi du 15/12/1980.  

 

Enfin, les ascendants de belge majeur n’entrent plus dans le champ d’application de l’article 40terde la loi 

du 15/12/1980.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. » 

 

2. Défaut de la partie défenderesse 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 22 septembre 2023, la partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler les actes attaqués 

même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas réunies (cfr. 

dans le même sens, RvSt, n°140.504 du 14 février 2005 et RvSt., n°166.003 du 18 décembre 2006). Le 

Conseil estime dès lors devoir procéder à un contrôle de légalité en l’espèce, malgré le défaut de la  partie 

défenderesse à l’audience. 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1.1. La partie requérante invoque un moyen unique de la violation des articles 40bis, 40ter et 62,§2, de 

la loi du 15 décembre 1980 ainsi que de l’article 21 du Traité sur le Fonctionnement de l’Union européenne 

(ci-après TFUE). 

 

3.1.2. Elle fait valoir fonder sa demande de regroupement familial sur les 40bis et 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que sur l’article 21 du TFUE. Elle rappelle à cet égard les enseignements de l’arrêt 

Toufik Lounes c . Royaume Uni rendu par la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après « CJUE ») 

le 14 novembre 2017 (C-165/16) dont elle rappelle tant les faits que des extraits de l’arrêt qu’elle estime 

totalement applicable au cas d’espèce. Elle rappelle que son beau-fils de nationalité espagnole ; s’est 

installé en Belgique en cette qualité et ensuite seulement a acquis la nationalité belge. Il s’est ensuite 

marié avec la fille de la partie requérante. Elle fait valoir que l’article 21 du TFUE s’oppose à ce que la 

partie défenderesse la prive d’un droit au regroupement familial fondé sur les conditions de la directive 

2004/38/CE qui ont été transposées en droit belge par l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980. Elle 

estime qu’il ne peut être exigé de son beau-fils - comme le suggère l’acte attaqué - que celui-ci exerce sa 

liberté de circulation postérieurement à l’acquisition de la nationalité belge alors qu’il a déjà exercé ce 
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droit en tant que citoyen espagnol qui est venu s’installer en Belgique, ce que la partie défenderesse ne 

contredit pas. Elle soutient que la partie défenderesse par la motivation de l’acte attaqué écartant 

l’application de l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980 au motif que son beau-fils ne prouve pas 

« qu'il a séjourné dans un pays membre pendant plus de trois mois et qu'il a maintenu une cellule familiale 

avec le membre de famille qui prétend au regroupement familial (article 21 TFUE et Directive 2004/38 du 

parlement européen et du Conseil du 29/04/2004) » dès lors qu’il a acquis la nationalité belge 

antérieurement à l’introduction par la partie requérante de sa procédure de regroupement familial et que 

« rien dans les documents produits » n’indique que depuis l’acquisition de sa nationalité belge, son beau-

fils aurait exercé son droit à la libre circulation qui permettrait à la partie requérante de fonder sa demande 

sur l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980, semble confondre deux situations. Or, elle soutient que 

ces situations ont été nuancées par la CJUE mais que la partie défenderesse semble fonder sa motivation 

sur les enseignements de l’arrêt O et B c. Pays-Bas du 12 mars 2014 (C-456/12) dont elle reproduit un 

extrait. Elle rappelle que son beau-fils, citoyen espagnol, est venu s’installer de manière durable en 

Belgique et qu’il a ensuite obtenu la nationalité belge. Or, elle constate que l’acte attaqué semble suggérer 

qu’il aurait dû, en tant que belge, séjourner de manière effective dans un autre Etat membre, y développer 

ou y consolider une vie de famille avec sa belle-mère, afin de pouvoir bénéficier des conditions du 

regroupement familial comme énoncées dans la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leur famille de circuler 

et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres (ci-après « Directive 2004/38/CE ») sur la 

base de l’article 21 du TFUE, ce qui n’est pas la situation qui se présente en l’espèce. La partie requérante 

observe ensuite qu’il n’est pas certain que les articles 40bis et 40ter de la loi du 15 décembre 1980 dans 

leur version actuelle, constituent la transposition de l’article 21 du TFUE tel qu’interprété par la Cour de 

Justice dans l’arrêt Toufik Lounes susvisé et que si tel est le cas, l’acte attaqué viole ces dispositions. En 

revanche si tel n’est pas le cas, l’acte attaqué viole directement l’article 21 du TFUE. 

 

3.2.1. Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que la partie requérante a sollicité un titre 

de séjour sur la base de l’article 40bis, §2, 4° de la loi du 15 décembre 1980 qui prévoit : 

 

« Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : 

[…] 

4° les ascendants et les ascendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, qui sont à leur charge, 

qui les accompagnent ou les rejoignent; 

[…]. » 

 

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu 

des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

L’autorité compétente doit également procéder, en vertu du devoir de minutie, à une recherche minutieuse 

des faits, récolter les renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous 

les éléments du dossier pour pouvoir statuer en pleine connaissance de cause.  

 

3.2.2.1. Il ressort du dossier administratif que la partie requérante a tenté d’introduire une demande de 

carte de séjour en tant qu’ascendant de son beau-fils belgo-espagnol, depuis le 17 mars 2022, par le biais 

notamment de son avocat qui a sollicité par plusieurs mails adressés tant aux instances communales que 

directement à la partie défenderesse, l’application de la jurisprudence européenne Toufik Lounes du 14 

novembre 2017 (C165/16) au regard de la preuve de la nationalité espagnole du regroupant, se 

confrontant au refus d’enregistrement de la commune de Molenbeek-Saint-Jean puis d’Anderlecht, à 

plusieurs reprises, au motif que son beau-fils ayant acquis la nationalité belge à la date de sa demande, 

seul l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 trouverait à s’appliquer, disposition qui exclue les 

ascendants.  

 

Le 14 avril 2022, la partie défenderesse donne instruction à la commune de Molenbeek-Saint-Jean 

d’enregistrer la demande de la partie requérante et indique ce qui suit : « nous vous confirmons que la 

personne concernée peut introduire une demande de regroupement familial comme ascendant de 

Monsieur XXX, de nationalité belgo-espagnole, né le XXX à X. En effet, celui-ci est arrivé sur le territoire 
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belge en tant qu’espagnol et a bénéficié d’un droit de séjour en tant que citoyen de l’Union (application de 

la directive 2004/38) avant d’acquérir la nationalité belge ». 

 

Le 16 février 2023, la partie défenderesse prend l’acte attaqué sur la base d’une part de l’article 40bis de 

la loi du 15 décembre 1980, estimant à cet égard que le regroupant n’ayant pas prouvé avoir effectivement 

circulé depuis l’acquisition de sa nationalité belge et développé un cellule familiale dans un autre Etat 

membre avec la partie requérante, celle-ci ne peut se prévaloir de cette disposition. D’autre part, elle 

constate que l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 exclut de ses bénéficiaires les « ascendants de 

belge majeur ». 

 

En revanche, il ne ressort pas de l’acte attaqué que la partie défenderesse ait tenu compte des 

enseignements de l’arrêt Toufik Lounes c. Royaume Uni rendu par la CJUE le 14 novembre 2017 (C-

165/16), pourtant explicitement invoqué par la partie requérante à l’appui de sa demande. Or, le Conseil 

constate, qu’outre que la partie défenderesse s’est dispensée d’apporter un semblant de réponse à 

l’invocation de cette jurisprudence dans l’acte attaqué, cette affaire apparait transposable au cas d’espèce 

en ce qu’elle vise une ressortissante espagnole, installée au Royaume-Uni qui a acquis la nationalité 

britannique antérieurement à son mariage avec un ressortissant algérien. La Cour va conclure que si le 

couple ne peut fonder la demande de regroupement familial suite à leur mariage, sur les dispositions de 

la directive 2004/38/CE étant donné que la regroupante n’est plus considérée comme une citoyenne de 

l’Union résidant dans un Etat membre autre que celui dont elle a la nationalité, elle va toutefois décider, 

en ses points 49 à 61, ce qui suit :  

 

« 49  En l’occurrence, il y a lieu de relever que, contrairement à ce que fait, en substance, valoir le 

gouvernement du Royaume-Uni, la situation d’un ressortissant d’un État membre, tel que Mme Ormazabal, 

qui a exercé sa liberté de circulation en se rendant et en séjournant légalement sur le territoire d’un autre 

État membre, ne saurait être assimilée à une situation purement interne en raison du seul fait que ce 

ressortissant, lors de ce séjour, a acquis la nationalité de l’État membre d’accueil en sus de sa nationalité 

d’origine. 

 

50      En effet, la Cour a déjà reconnu qu’un rattachement au droit de l’Union existe à l’égard de 

personnes ressortissantes d’un État membre et séjournant légalement sur le territoire d’un autre État 

membre dont elles possèdent également la nationalité (voir, en ce sens, arrêt du 8 juin 2017, Freitag, 

C-541/15, EU:C:2017:432, point 34). 

 

51      Ainsi, Mme Ormazabal, qui est ressortissante de deux États membres et a, en sa qualité de 

citoyenne de l’Union, exercé sa liberté de circuler et de séjourner dans un État membre autre que son 

État membre d’origine, peut se prévaloir des droits afférents à cette qualité, notamment de ceux prévus à 

l’article 21, paragraphe 1, TFUE, y compris à l’égard de l’un de ces deux États membres. 

 

52      Les droits reconnus aux ressortissants des États membres par cette disposition incluent celui de 

mener une vie familiale normale dans l’État membre d’accueil, en y bénéficiant de la présence, à leurs 

côtés, des membres de leur famille (voir, par analogie, arrêt du 25 juillet 2008, Metock e.a., C-127/08, 

EU:C:2008:449, point 62). 

 

53      La circonstance qu’un ressortissant d’un État membre, qui s’est rendu et séjourne dans un autre 

État membre, acquiert, par la suite, la nationalité de ce dernier État membre en sus de sa nationalité 

d’origine ne saurait impliquer qu’il serait privé de ce droit, sous peine de méconnaître l’effet utile de 

l’article 21, paragraphe 1, TFUE. » 

 

54      En effet, en premier lieu, cela aboutirait à traiter ce ressortissant de la même manière qu’un citoyen 

de l’État membre d’accueil n’ayant jamais quitté celui-ci, en faisant abstraction de la circonstance que ledit 

ressortissant a exercé sa liberté de circulation en s’installant sur le territoire dudit État membre et qu’il a 

conservé sa nationalité d’origine. 

 

55      Or, un État membre ne saurait restreindre les effets découlant de la possession de la nationalité 

d’un autre État membre, notamment les droits qui sont attachés à celle-ci en vertu du droit de l’Union, et 

qui résultent de l’exercice, par un citoyen, de sa liberté de circulation. 

 

56      En second lieu, il y a lieu de souligner que les droits conférés à un citoyen de l’Union par l’article 21, 

paragraphe 1, TFUE, y compris les droits dérivés dont jouissent les membres de sa famille, tendent, 
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notamment, à favoriser l’intégration progressive du citoyen de l’Union concerné dans la société de l’État 

membre d’accueil. 

 

57      Or, un citoyen de l’Union, tel que Mme Ormazabal, qui, après s’être rendu, dans l’exercice de sa 

liberté de circulation, et avoir séjourné pendant plusieurs années sur le territoire de l’État membre d’accueil 

en vertu et dans le respect de l’article 7, paragraphe 1, ou de l’article 16, paragraphe 1, de la 

directive 2004/38, acquiert la nationalité de cet État membre, tend à s’intégrer durablement dans la société 

dudit État. 

 

58      Comme M. l’avocat général l’a, en substance, relevé au point 86 de ses conclusions, considérer 

qu’un tel citoyen, qui s’est vu conférer des droits en vertu de l’article 21, paragraphe 1, TFUE du fait de 

l’exercice de sa liberté de circulation, doit renoncer au bénéfice de ces droits, notamment de celui de 

mener une vie familiale dans l’État membre d’accueil, au motif qu’il a recherché, par la voie de la 

naturalisation dans cet État membre, une insertion plus poussée dans la société de celui-ci, irait à 

l’encontre de la logique d’intégration progressive favorisée par cette disposition. 

 

59      Il s’ensuivrait en outre qu’un citoyen de l’Union ayant exercé sa liberté de circulation et ayant acquis 

la nationalité de l’État membre d’accueil en sus de sa nationalité d’origine serait, en ce qui concerne sa 

vie de famille, traité moins favorablement qu’un citoyen de l’Union ayant également exercé cette liberté 

mais ne possédant que sa nationalité d’origine. Ainsi, les droits conférés à un citoyen de l’Union dans 

l’État membre d’accueil, notamment celui de mener une vie de famille avec un ressortissant d’un État 

tiers, se réduiraient à mesure de son insertion dans la société de cet État membre et en fonction du 

nombre de nationalités dont il dispose. 

 

60      Il résulte de ce qui précède que l’effet utile des droits conférés aux citoyens de l’Union par 

l’article 21, paragraphe 1, TFUE exige qu’un citoyen dans une situation telle que celle de Mme Ormazabal 

puisse continuer à jouir, dans l’État membre d’accueil, des droits tirés de ladite disposition, après avoir 

acquis la nationalité de cet État membre en sus de sa nationalité d’origine, et, en particulier, puisse 

développer une vie de famille avec son conjoint ressortissant d’un État tiers, par l’octroi d’un droit de 

séjour dérivé à ce dernier. 

 

61      En ce qui concerne les conditions d’octroi de ce droit de séjour dérivé, celles-ci ne doivent pas être 

plus strictes que celles prévues par la directive 2004/38 pour l’octroi d’un tel droit de séjour à un 

ressortissant d’un État tiers membre de la famille d’un citoyen de l’Union qui a exercé son droit de libre 

circulation en s’établissant dans un État membre autre que celui dont il a la nationalité. En effet, même si 

cette directive ne couvre pas une situation telle que celle visée au point précédent du présent arrêt, elle 

doit être appliquée par analogie à cette situation (voir, par analogie, arrêts du 12 mars 2014, O. et B., 

C-456/12, EU:C:2014:135, points 50 et 61, ainsi que du 10 mai 2017, Chavez-Vilchez e.a., C-133/15, 

EU:C:2017:354, points 54 et 55). » (Le Conseil souligne). 

 

3.2.2.2. Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse, outre qu’elle a manqué à son devoir d 

motivation en ne prenant pas en considération toutes les données de l’espèce, a violé les dispositions 

visées au moyen unique en ne les interprétant pas au regard de la jurisprudence européenne susvisée. 

 

3.2.3. Le moyen unique est fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

16 février 2023, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq octobre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 
 


